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Synthèse 

La commune du Pradet, dans le département du Var, est concernée par des problèmes de 
mouvements de terrain depuis de nombreuses années, et notamment dans le secteur du 
Pin de Galle avec un glissement de terrain en 1976 et, selon le DICRIM, un écroulement brutal 
de la falaise en décembre 2014 après des épisodes de pluies intenses. Ce dernier évènement 
a conduit à un arrêté de catastrophe naturelle le 6 décembre 2014, et deux arrêtés municipaux 
n°14-ARR-TEC-235 et n°15-ARR-TEC-079 pour en restreindre l’accès. Ce secteur vulnérable 
est à enjeux du fait de la présence de nombreuses habitations construites dans la pente de la 
calanque donnant sur la mer et d’une petite plage en contrebas fortement fréquentée. Depuis, 
plusieurs études géotechniques, une cartographie de l’aléa glissements de terrain et des 
propositions de travaux de confortement sur ce secteur ont été proposées à la commune par 
différents bureaux d’études. 

Les mécanismes à l’origine du glissement peuvent être multiples, mais la présence potentielle 
d’évaporites n’avait jusqu’à présent pas été considérée. Du gypse (ou anhydrite) a déjà été 
observé, associé à des zones de fontis et désordres de surface situées plus à l’Est sur la 
commune par le BRGM et le CEREMA. La présente étude proposée par le BRGM vise à 
déterminer s’il existe une continuité géologique et structurale afin de vérifier la susceptible 
présence de gypse au Pin de Galle. Des évaporites dans le sous-sol peuvent en effet 
représenter un facteur aggravant, accélérateur sinon déclencheur par affaissement, fluage ou 
dissolution dans une zone où la pente est plus forte et les formations géologiques tectonisées, 
entrainant des glissements importants par effet gravitaire, conjugué aux conditions climatiques 
et à la présence d’argiles. 

Le programme proposé par le BRGM a permis d’aborder la problématique sous un angle 
pluridisciplinaire en mettent en œuvre plusieurs moyens d’investigation : 

- l’inventaire de l’ensemble des effondrements et affaissements connus sur la commune avec 
l’analyse des données de forage présentant des indices de gypse ; 

- une reconnaissance géologique et structurale de terrain ; 

- l’acquisition et l’interprétation de levés de géophysique au sol par différentes méthodes 
(sismique réflexion et tomographie de résistivité électrique) ; 

- la réalisation de deux sondages carottés pour appuyer les données géophysiques ; 

- des analyses géochimiques des eaux contenues dans le sous-sol. 

La présence de formations gypsifères est avérée sur la commune et associée à de grands 
niveaux de décollement dans la série triasique qui ont probablement joués un rôle de « couche 
savon » pour permettre une tectonique chevauchante dans l’histoire géologique locale et 
régionale. À l'est de la commune, les niveaux de décollement sont localisés à la base (au mur) 

des calcaires du Muschelkalk moyen (1) et au sommet (au toit) de ces calcaires (2a). 
Ces niveaux de décollement sont généralement associés à la présence de gypse dont 
l’épaisseur peut varier de 0 à 30 m. Une corrélation spatiale existe entre la distribution des 

désordres de surface et la localisation des principaux niveaux de décollement  repérés. 
Des plans de décollement ont également été identifiés dans le secteur du Pin de Galle, malgré 
l’absence visuelle d’indices de gypse en surface. Les investigations géophysiques associées 
aux données lithologiques des sondages, ainsi que les relevés de terrain géologiques et 
structuraux de surface, permettent de proposer une répartition spatiale de ces grands 

accidents tangentiels  qui seraient plissés et recoupés par des failles normales dans le 
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secteur du Pin de Galle. Dans ce secteur, ce sont les niveaux de décollement 2b intra-

Muschelkalk, voire 3 du Keuper dans les calcaires supérieurs du Muschelkalk qui sont identifiés. 

Du point de vue de la géochimie des eaux, le prélèvement réalisé au point A-PZ1, c’est-à-dire 
à l’intérieur du glissement, présente une composition de mélange entre un faciès d'eau 
hypersulfatée calcique caractéristique d’écoulements ayant traversés des niveaux gypsifères 
et les faciès homogènes des eaux souterraines rencontrées dans le Muschelkalk, les grès du 
Trias et les phyllades du socle. Il est donc probable qu'il y ait eu de la dissolution tout au moins 
partielle de gypse dans les séries traversées par les eaux au Pin de Galle. D’autant plus que 
le contexte climatique pendant cette étude était conjoncturellement défavorable à la dissolution 
de gypse (période de recharge hivernale déficitaire et sécheresse 2022), ce qui suggère une 
période peu propice à la circulation abondante d’eau et un phénomène de dissolution limité et 
moins marqué dans les prélèvements. Bien que le gypse n’ait pas été observé dans les 
sondages directes réalisés dans le glissement par les études géotechniques antérieures, 
la quantité de gypse est possiblement réduite, partiellement dissoute, et peut-être sous la 
forme de lentilles discontinues et difficiles à intercepter. Le contexte structural (nombreux plis 
et failles) et urbanisé rendent l’étude de prospection complexe à mener et dispendieuse car 
elle nécessiterait une répartition de plusieurs sondages profonds, avec une maille étroite dans 
un secteur en pente. 

Cette étude montre que la présence de gypse plus en profondeur sous la Calanque du Pin de 
Galle et les habitations est donc possible. Le gypse est sensible à la dissolution, et peut 
provoquer des vides qui déstabilisent et affaissent localement les terrains sus-jacents s’il y a 
circulation d’eau dans le sol et le sous-sol comme dans le cas des infiltrations importantes en 
période de fortes précipitations. 

Une étude complémentaire sur la cartographie de l’aléa glissement de terrain est 
recommandée pour prendre en considération la susceptibilité de présence de gypse dans le 
secteur du Pin de Galle, ainsi que la réévaluation des travaux de confortement proposés au 
regard de ce fait nouveau avant leur mise en œuvre, sauf à considérer qu’ils pourraient être 
inutiles ou suffisants en l’état. 

Ainsi, nous conseillons à la Mairie de communiquer tout d’abord auprès des bureaux d’études 
qui ont proposé des solutions d’encrages et de confortement des habitations de réviser leur 
évaluation à la lumière de ces nouvelles connaissances. Nous recommandons à la mairie de 
s'appuyer sur la maitrise d’ouvrage pour que les experts en géotechnique valident les solutions 
proposées précédemment et qu’ils déterminent si elles sont valables également en cas de 
présence de gypse plus en profondeur ou de faire les préconisations nécessaires. 

Cette présente étude et la carte d’aléa glissement réalisée par IMS RN en 2019 devraient être 
portées à la connaissance du public et alimenter une révision future du plan de prévention 
d’exposition aux risques. 

Par principe de précaution, sans avoir menée d’étude cartographique d’aléas complémentaire, 
une surveillance accrue par les services techniques de la commune après des fortes 
intempéries ou épisodes pluvieux prolongés devraient être menées systématiquement. Tous 
désordres constatés sur les bâtis ou les infrastructures (escaliers, murs, voies d’accès…) 
devront être décrits et consignés en précisant l’influence des eaux de ruissellement ou 
d’infiltration. Les écoulements naturels ou d’origine anthropique (générés par l’activité 
humaine) dans ce secteur devraient être chenalisés autant que possible directement vers la 
mer en respectant la règlementation environnementale et en évitant les eaux stagnantes ou 
fuites de réseau dans le sol et le sous-sol. Ces préconisations devront inclure la gestion des 
eaux, afin d’éviter leur circulation/infiltration vers les niveaux sous-jacents contenant 
potentiellement du gypse en menant une réflexion à l’échelle de la calanque. 
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1. Contexte et Objectif 

La commune du Pradet, au lieu-dit du Pin de Galle et de la Pinède, a fait l’objet de plusieurs 

études sur les glissements de terrain afin de s’orienter vers une révision du Plan d’Exposition 

aux Risques (PER) opérationnel depuis 2011. 

En effet, au niveau de la calanque du Pin de Galle, un glissement de terrain majeur qui s’est 

produit en 2014 a enclenché de nouvelles études en 2015 (ERG) et en 2019 (IMS RN) afin de 

réviser en conséquence le zonage de l’aléa. Des propositions de travaux de confortement du 

glissement ont également été présentées par IMS RN. 

Ces études se sont basées sur un postulat d’absence d’évaporites sur le secteur du Pin de 

Galle, que ce soit au sein des formations géologiques, ou au droit des structures faillées. 

La présence potentielle d’évaporites en profondeur n’a jamais été prise en compte, sans être 

clairement argumentée alors que sur la même commune, plus à l’Est, des phénomènes 

d’effondrements ont déjà été observés, et que ces derniers sont, au moins pour certains, en 

lien avec une problématique de dissolution de gypse et de désordres en surface (Rapport 

BRGM RP-66706-FR de 2017). 

Il est important de déterminer si le gypse est susceptible d’être présent au Pin de Galle car il 

pourrait être à l’origine, au moins pour partie, de la genèse de glissements de terrain. Ce qui 

pourrait par conséquent remettre en cause la cartographie d’aléa glissements de terrain 

existante, ainsi que les travaux de confortement proposés. 

En outre, rappelons que la commune n’a pas de cartographie d’aléa lié à la dissolution de 

gypse. Ce phénomène n’a donc pas été assez étudié, ou pris en compte. 

Il est donc proposé au travers de cette étude d’évaluer, et de caractériser si nécessaire, 

la présence d’évaporites sur le secteur du « Pin de Galle » au regard du contexte de 

glissements de terrain et des observations de phénomènes de dissolution de gypse faites plus 

à l’Est du territoire communal.  

Le programme pluridisciplinaire proposé par le BRGM et mis en œuvre au cours de cette étude 

visait les tâches suivantes : 

- un inventaire de l’ensemble des effondrements et affaissements connus sur la commune ; 

- une reconnaissance géologique et structurale de terrain ; 

- l’acquisition et l’interprétation de levés de géophysique au sol par différentes méthodes 
(sismique réflexion et tomographie de résistivité électrique) ; 

- la réalisation de deux sondages carottés pour appuyer l’interprétation des données 
géophysiques ; 

- des analyses géochimiques des eaux souterraines circulant dans le secteur. 

L’étude est élargie à l’ensemble de la commune, et n’est pas seulement focalisée sur le secteur 

du Pin de Galle. En effet, il est nécessaire de mieux comprendre la formation des 

effondrements localisés sur le territoire de la commune et situés dans sa partie orientale. 
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Il est en effet possible qu’il existe un lien entre ces objets et les phénomènes qui affectent la 

plage du Pin de Galle. L’objectif est d’établir les relations possibles ou non entre les formations 

géologiques observées au Pin de Galle et celles du secteur « Est » de la commune où du 

gypse a déjà été observés en lien avec certains désordres (fontis, affaissements). En outre, la 

prise de recul à l’échelle communale est nécessaire afin d’appréhender le contexte géologique 

et structural des mouvements de terrain dans leur ensemble et reconstituer les indicateurs 

géodynamiques. 

La synthèse des données et de la connaissance acquise grâce à ces différentes approches 
permettra de se prononcer sur la nécessité d’engager une démarche de définition et de 
révision de la cartographie de l’aléa lié à la présence de gypse. 
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2. Inventaire des effondrements 

2.1. SOURCE DES DONNÉES 

Les documents et données qui serviront à préparer la synthèse cartographique sont : 

- les observations issues de la mission de terrain effectuée durant cette étude ; 

- la base de données nationale des mouvements de terrain (BD MVT) ; 

- un retraitement des données Lidar (MNT) afin de correctement positionner les indices 
morphologiques des glissements de terrain ; 

- le rapport BRGM 2017 (RP-66706-FR) ; 

- les rapports d’IMS RN et de A2GE : 

1. Étude géologique, hydrogéologique et géotechnique des désordres dans le 
secteur du Pin de Galle et de la Pinède, le Pradet (83). Volet Géotechnique. 
Document provisoire-deuxième émission. 2016-Juillet 2019, IMS RN, 

2. Diagnostique géotechnique. Confortement du glissement du Pin de Galle, 
Mission de diagnostique G5. Affaire 2016/N1/83/1195 – version provisoire, 
première émission 14/08/2019, 27 pages plus annexes, IMS RN, 

3. Étude géologique, hydrogéologique et géotechnique des désordres dans le 
secteur du Pin de Galle et de la Pinède, le Pradet (83). Volet géologique et 
hydrogéologique, Décembre 2018, H2EA. 

Les travaux menés par cette étude seront uniquement portés sur les effondrements et les 
affaissements. Les mouvements de terrain comme les chutes de pierres et les glissements de 
terrain ne sont pas pris en compte. 

L’analyse des données Lidar, a montré que ces dernières sont de trop basse résolution pour 
pouvoir être exploitées. 

2.2. RÉSULTAT DE L’INVENTAIRE EFFONDREMENT 

La carte de la Figure 1 répertorie l’ensemble des effondrements, des affaissements, ainsi que 
les indices suspectés en photos aériennes. 

Le terrain a permis de répertorier deux nouveaux affaissements au niveau du chemin de Saint-
Avy. Le diamètre de ces affaissements n’excède pas 2 m. Ils sont régulièrement remblayés 
chaque année par les habitants qui amènent de la terre à l’aide d’une brouette. 

La base BD MVT recense 15 effondrements (Figure 2). Les dates de formation de ces 
mouvements de terrain s’étalent de 1984 à 2016. Les diamètres reconnus sont de 2 m au 
maximum. 

Les études de A2GE/IMS RN recensent également un affaissement survenu en 1976 (Source 
de la donnée : Rousset) au niveau de la calanque de la Pinède. D’après la carte géologique, 
cet affaissement est situé dans les phyllades du socle. 

Au total, dix-huit (18) effondrements ont ainsi été répertoriés sur l’emprise communale. 
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Figure 1 : Carte des effondrements, affaissements et indices connus.  

 

Figure 2 : Inventaire des 15 effondrements recensés dans la BD MVT sur la commune du Pradet. 
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3. Géologie 

3.1. ÉCHELLE LITHOSTRATIGRAPHIQUE DE RÉFÉRENCE 

Pour cette étude nous utiliserons le log de référence de Jean-Paul CARON du Trias de basse 
Provence (Figure 4). L’analyse de cette échelle lithostratigraphique montre la présence de 
gypse et d’argiles dans plusieurs horizons géologiques. 

Sur le terrain, lorsqu’il a été possible de faire des observations sur affleurements, la distinction 
entre les Muschelkalk moyen azoïque (sans vie animale) et le Muschelkalk supérieur riche en 
fossiles a été notée. Alors que sur la carte géologique à l’échelle 1/50 000 publiée, cette 
distinction n’est pas effectuée (Figure 3). 

Le gypse et les argiles constituent des roches peu compétentes, représentant des zones de 
faiblesses au sein desquelles se localisent les déformations. Les déformations enregistrées 
lors de la phase pyrénéenne ont permis la genèse de structures plissées et faillées avec des 
structures est-ouest à vergence nord. Les horizons peu compétents correspondent à des 
niveaux de décollements potentiels, au nombre de 4. Les niveaux de décollements sont situés 
de bas en haut (des âges des formations géologiques plus anciens au plus récents) : 

- le niveau de décollement de base : 1, situé dans le Muschelkalk inférieur et/ou au sommet 
du Buntsandstein (au toit de la formation) ; 

- le niveau de décollement 2a, à la base du Muschelkalk moyen ; 

- le niveau de décollement 2b, au sommet du Muschelkalk moyen ou à la base du 
Muschelkalk supérieur ; 

- le niveau de décollement 3 au sein des formations du Keuper supérieur. 

Au cours de la déformation, les matériaux de faible compétence vont fluer pour migrer le long 
des zones de déformations. Les argiles et le gypse vont parfois s’accumuler en de fortes 
épaisseurs à certains endroits ou au contraire, être totalement expulsés vers d’autres secteurs 
sous la contrainte tectonique, de sorte que l’épaisseur des argiles et du gypse varient 
fortement (de 0 m à plus de 30 mètres de puissance pour le gypse notamment). 

Cette échelle lithostratigraphique de référence a été utilisée pour caractériser et décrire les 
terrains identifiés et traversés par les deux sondages carottés réalisés par le BRGM lors de 
cette étude (cf. description 2 forages BRGM1_SC2022 et BRGM2_SC2022 dans la partie 3.3 
du rapport). 
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Figure 3 : Carte géologique du secteur au 1/50 000 levée en 1969. Cette carte géologique est 
obsolète et nécessiterait une mise à jour (par exemple le Muschelkalk est non différencié - terrains 

houillers non observés). Cercle rouge : calanque du Pin de Galle.  

Muschelkalk :  
calcaires, argiles, etc. 

Houiller : non 
observé sur 
le terrain.  
A priori 
absent. 

Bundsandstein :  
grès et pélites, etc. 

Épandages glaciaires 

Alluvions anciennes  

Phyllades 

Quartzites 

Permien :   
pélites, grès, etc. 



Détermination de la présence de gypse dans la calanque du Pin de Galle, le Pradet (Var, 83) 

BRGM/RP-72347-FR – Rapport final – 24 mars 2023  15 

 

Figure 4 : Échelle lithostratigraphique du Trias de basse Provence (communiqué par J.-P. Caron, 
version du 08/06/2013, Caron et Laville, 2016). 

  

Sondage 

 BRGM1  

Sondage 
 BRGM2  
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Les principales lithologies rencontrées sont : 

- les phyllades et quartzites d’âge anté-Carbonifère (Figure 5). Ce sont des roches 
métamorphiques grises à noires qui se délitent en minces feuillets. Les quartzites ne sont 
qu’un passage beaucoup plus riche en quartz et donc d’aspect plus clair. Elles ont été 
fortement déformées lors de l’orogenèse varisque et présentent des structures foliées 
généralement sub-verticales ; 

  

Figure 5 : Aspect des phyllades et des quartzites à l’affleurement. Notez la foliation verticale. 

- les pélites du Permien et du Buntsandstein (Figure 6). Ces roches sont principalement 
présentes dans le Permien mais peuvent être présentes aussi dans les grès du 
Bundsandstein. Elles sont principalement rouges mais peuvent présenter parfois deux 
couleurs : rougeâtre et verdâtre. Ce sont des siltites (silts consolidés) ; 

 

Figure 6 : Aspect d’une pélite (ou siltite) du Bundsandstein. 

1 cm 
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- les grès du Buntsandstein. Ils constituent la base du Trias. C’est une roche composée de 
grès de couleur rouge constitué de grains de quartz. À La base des niveaux 
conglomératiques sont présents sur une épaisseur de 1 à 10 m (gros galets centimétriques 
de quartz). Ce niveau est visible à l’affleurent au niveau du parking du Pin de Galle (Figure 7) ; 

   

Figure 7 : Grès à niveaux de conglomérat (photo de gauche) et grès rouge du Buntsandstein 
(photo de droite). 

- la cargneule (Figure 8). Ce sont des roches carbonatées de teinte jaune à rouille, d'aspect 
vacuolaire (caverneuse) due à la dissolution de la dolomie sous l'action d'eaux sulfatées. 
Un réseau de fractures, drains originels des eaux sulfatées est généralement associé. 
Ces roches sont toujours associées à des niveaux de déformations intenses, elles soulignent 
les failles et niveaux de décollements. 

  

Figure 8 : Cargneule : roche vacuolaire vue suivant plusieurs zoom (photo de gauche : partie ouest 
du Pin-de-Galle, photo de droite : glissement du Pin-de-Galle). 
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 Les calcaires, dolomies, marnes et gypse du Muschelkalk 

Les calcaires sont des roches de couleur grise (Figure 9). Elles sont carbonatées et peuvent 
par conséquent présenter un aspect karstifié à l’affleurement (cavités de dissolution). Les calcaires 
du Muschelkalk supérieur (t3c) sont fossilifères contrairement aux calcaires du Muschelkalk 
inférieur (t3ab). Les épaisseurs peuvent atteindre la cinquantaine de mètres.  

Plusieurs niveaux de marnes sont présents au sein de l’unité du Muschelkalk. Elles sont plus 
ou moins riches en argiles et contiennent quasi systématiquement du gypse.  

Au sein de la série, 4 niveaux sont identifiés : 

- le premier niveau se situe à la base de l’unité. Il est formé des marnes à gypse notées t3a1 ; 

- au toit de ce niveau sont présents des calcaires gris fumés massifs à intercalations de petits 
bancs bien stratifiés non fossilifères notés t3a2 ; 

- le Muschelkalk moyen (t3b) est marqué par de fortes variations lithologiques (calcaires, 
marnes, argiles et niveaux de gypses de faible épaisseur) et un niveau de calcaire massif 
gris clair parfois dolomitique formant le cœur de la série ; 

- la partie supérieure du Muschelkalk (t3c) est constituée de calcaires marneux et de calcaires 
massifs riches en restes fossilifères, de débris de faune marine et de bioturbidites (des 
traces de brassage ou fouissement biologique du sédiment par des organismes).  

Les niveaux marneux et plus particulièrement ceux contenant du gypse constituent des 
niveaux de décollements préférentiels. Ils sont situés à la base du Muschelkalk dans le t3a1 

(1), ainsi que de part et d’autre du niveau de calcaire massif dans le t3b (2 et 3). 

   

Figure 9 : Aspect des calcaires du Muschelkalk avec à gauche des fossiles de Rhynchonelles et à 
droite le développement d’un karst de dissolution. 
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3.2. ÉTUDE STRUCTURALE 

3.2.1. Étude de la faille bordière nord de la fenêtre des phyllades au niveau du Pin de 
Galle. 

Cette faille se rattache au linéament principal qui sépare les phyllades au sud (en vert) et les 
grès triasiques au nord (en marron clair sur la Figure 10). Les terrains houillers apparents sur 
la carte géologique de 1969 n’ont pas été observés sur le terrain. Du point de vue 
cartographique, elle est interprétée comme une faille chevauchante à vergence nord 
verticalisée a posteriori. 

 

Figure 10 : Localisation de la faille bordière nord de la fenêtre des phyllades (en vert) au niveau du 
Pin de Galle (cercle rouge). 

De manière plus précise, cette faille délimite au nord les grès du Buntsandstein et au sud les 
terrains argileux impliqués dans le glissement du Pin de Galle. L’analyse des plans de 
fracturation et des stries apparentes sur la surface (Figure 11) au niveau du Pin-de-Galle 
montre qu’elle joue avec un jeu principalement normal (Figure 12) avec le compartiment sud 

qui s’effondre (1 = 61/N123). Cette faille subverticale est orientée N80.  
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Figure 11 : Plan de faille strié affectant les grès du Buntsandstein avec stries sub-verticales 
(orientation symbolisée par des traits fins bleus) dont les marqueurs de déformation indiquent un 

mouvement normal. 

 

Figure 12 : Représentation stéréographique (canevas de Wulff, hémisphère inférieure) des plans de 
fracturation et des stries à jeu normal qui affectent les grès du Buntsandstein.  
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3.2.2. Contact faillé au sud de la fenêtre des phyllades et les grès du Buntsandstein 

Au sud de la plage des Bonnettes, il est possible d’observer un contact par faille orienté N110 
entre les phyllades du socle au sud et les grès du Trias inférieur au nord (Figure 14). Le contact 
est fortement verticalisé et pente vers le nord d’environ 70°. La faille semble parallèle à la 
stratification mais lorsque l’on regarde dans le détail, elle rabote avec un léger biseau les 
couches de grès du Trias qui sont replissées suivant des plis dissymétriques à flancs courts 
et flancs longs qui suggèrent une faille normale. Soulignons que la carte géologique au niveau 
de ce secteur mérite d’évoluer (Figure 13) car les formations du Muschelkalk n’ont pas été 
observées le long de la traverse réalisées entre la plage de la Garonne et des Bonnettes, alors 
que les affleurements de grès du Buntsandstein sont constamment présents. Ce contact peut 
être interprété de deux manières : soit il s’agit d’un chevauchement du socle sur les grès qui 
a été ensuite fortement verticalisé, soit il s’agit d’une reprise du plan de chevauchement en 
faille normale.  

 

Figure 13 : Position de l’affleurement au niveau du contact faillé au sud de la fenêtre des phyllades 
(cercle rouge). 

 

 

Muschelkalk 
Non observé à l’affleurement 
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Figure 14 : Contact par faille au sud de la plage des Bonnettes interprété en faille normale. 

3.2.3. Niveau de décollement au niveau du Pin de Galle 

Les calcaires qui affleurent sur la partie ouest de la plage du Pin de Galle font partie du 
Muschelkalk supérieur et se présentent en série apparente inversée du côté de la mer (critère 
de polarité déterminé par Jean-Paul CARON, géologue expert régional ayant participé à 
l’édition de la notice de la carte géologique sur ce secteur et poursuivant la mise à jour des 
données : communication personnelle lors de sa consultation en 2022 après autorisation 
accordée par la commune). En outre, il est possible de voir depuis la plage une charnière d’un 

Nord Sud 
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anticlinal déversé avec un flanc court et un flanc long dans la partie abrupte de la falaise 
(Figure 15). Ce secteur mériterait davantage d’examen et de mesures structurales pour 
pouvoir statuer définitivement sur le contexte géodynamique et cinématique complexe, mais 
les investigations nécessiteraient une descente encordée en rappel le long de la falaise et une 
auscultation de la partie basse au niveau de la mer qu’il n’était pas possible de réaliser dans 
le budget de cette étude. Ces premières observations et mesures de terrain, ainsi que l’appui 
de l’expert, indiquent que la falaise constituée de calcaires du Muschelkalk supérieur implique 

la présence de niveaux de décollement, à la fois potentiellement à la base (2b) et au sommet 

(3) des unités calcaires plissées et déversées vers le nord. 

 

Figure 15 : Interprétation géologique à l’ouest de la plage du Pin de Galle montrant des plis serrés 
déversés vers le Nord et l’emplacement approximatif des niveaux de décollement ayant pu jouer en 
« couche savon » à la faveur de la présence potentiel de gypse pour accomoder cette déformation 

et configuration géométrique. 
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3.3.  DESCRIPTION LITHOLOGIQUE DES SONDAGES BRGM1_SC2022 ET 
BRGM2_SC2022 

Deux forages carottés verticaux ont été implantés le long des axes des profils géophysiques 
(Figure 16 : le long de PS4 et PE4) afin de pouvoir identifier la/les lithologies correspondantes 
et en caler les caractéristiques de résistivité électrique et signatures sismiques pour ainsi 
faciliter l’interprétation des données de géophysique au sol (chapitre 4 suivant). Les photographies 
des carottes sont présentées en Annexe 1. 

- le forage BRGM1 a atteint une profondeur de 17,6 m (log stratigraphique et résultat de 
diagraphie présentés en Figure 17) ;  

- le forage BRGM2 a atteint une profondeur de 16 m (log stratigraphique et résultat de 
diagraphie présentés en Figure 18).  

 

Figure 16 : Carte de localisation des profils géophysiques et des deux forages de reconnaissance 
(fond de carte : carte géologique à l’échelle 1/50 000). 
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Figure 17 : Description lithologique et paramètres des diagraphies du sondage carotté BRGM1. 
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Figure 18 : Description lithologique et paramètres des diagraphies du sondage carotté BRGM2. 
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Les deux sondages ont recoupé les grès et pélites du Buntsandstein. Le sondage BRGM2 est 
implanté dans les pélites, alors que le sondage BRGM1 recoupe des faciès qui sont plus 
gréseux. Un niveau repère de 10 cm d’épaisseur (grès à pseudomorphose de cube de sel, 
(Figure 19) dans le sondage BRGM1 (à 1 m de profondeur) permet de définir précisément la 
position du forage au sein de la série. Si l’on se réfère à l’échelle lithostratigraphique, le niveau 

de décollement 1 à gypse se situe au sommet des grès du Buntsandstein, juste au-dessus 
de ce niveau repère. Il a été également dessiné sur les profils géophysiques PS4 et PE4 
interprétés. Le sondage BRGM2 qui montre principalement des pélites (plus rarement des 
argiles) serait également dans le Buntsandstein. 

  

Figure 19 : Niveau repère du sommet du Buntsandstein. Grès à pseudomorphose cubique de sel. 
Taille des cubes 5 à 10 mm. 
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4. Géophysique  

4.1. OBJECTIFS DE L’IMAGERIE GÉOPHYSIQUE 

L’imagerie géophysique regroupe un ensemble de méthodes permettant de fournir une image  
en deux dimension (coupe 2D), voire par interpolation entre les profils une interprétation en 
3D de la géométrie et structure du sous-sol grâce en fonction d’un ou plusieurs paramètres 
physiques tels que la densité, la résistivité électrique, la vitesse de propagation des ondes 
sismiques... 

Dans le contexte géologique spécifique du Pradet, où des niveaux évaporitiques sont présents 
de manière plus ou moins continue au sein des formations du Trias provençal qui sont elles-
mêmes affectées par une importante déformation tectonique, l’imagerie géophysique a pour 
objectifs : 

- d’apporter des contraintes sur la nature et l’agencement des horizons géologiques sous la 
surface ; 

- de localiser et de caractériser les accidents structuraux (ex. failles ou accident/discontinuité 
majeure) qui affectent ces horizons, dans la mesure où les contrastes de propriétés 
physiques le permettent. 

De récentes études géophysiques menées par le BRGM dans des contextes géologiquement 
et géographiquement proches (ex. le Luc-en-Provence1, Bargemon2) ont montré la nécessité 
de coupler les méthodes géophysiques pour l’auscultation des terrains si complexes. Ainsi, 
trois types d’investigations géophysiques ont été proposées dans le cadre de cette étude :  

- l’imagerie sismique réflexion pour l’étude du bâti géologique, la localisation et la 
caractérisation des accidents structuraux ; 

- la Tomographie de Résistivité Électrique (TRE) pour l’étude du bâti géologique et la 
localisation des accidents structuraux ; 

- les diagraphies géophysiques différées en forage pour calibrer les signatures géophysiques 
des terrains de la zone d’étude et ainsi fournir les éléments nécessaires à une interprétation 
géologique optimale des résultats géophysiques. 

L’approche multi-méthode associant la TRE et l’imagerie sismique, appuyées par les données 
de deux forages de reconnaissance diagraphiés, permettent d’étudier des paramètres 
physiques différents et complémentaires dont l’analyse fournit des éléments indispensables à 
la caractérisation géométrique des structures géologiques.  
 

 

                                                
1 Portal, A., François, B., Jacob, T., 2019. Détection de cavités souterraines et caractérisation des 
formations gypseuses par microgravimétrie et méthode électrique dans le quartier Saint-Honorat, Le 
Luc en Provence (Var, 83). BRGM/RP-68614-FR, 113 p., 27 ill., tabl., 5 ann. 
2 Marçot N., Genevier M., Abad J., Aslan G., Beccaletto L., Bitri A., Coueffe R., De Michele M., Equilbey E., 
Gaudot I., Portal A., Lombard M., Ibba M., Maurice B., Wright R., 2022. Gestion du risque affaissement-
effondrement lié à la dissolution de gypse - Commune de Bargemon (Var). Rapport final. BRGM/RP-
71427-FR. 
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4.2. PRÉSENTATION DES MÉTHODES GÉOPHYSIQUES 

4.2.1. Imagerie par sismique réflexion 

L’imagerie sismique vise à déterminer les variations des propriétés mécaniques des terrains 
en profondeur, le long d’un profil d’acquisitions. Cette méthode non invasive et non 
destructrice, consiste à étudier les discontinuités de vitesse de propagation des ondes 
sismiques dans le sous-sol. Les ondes sismiques correspondent dans notre cas d’étude à des 
ondes acoustiques générées à la surface du sol par une petite masse située à l’arrière d’un 
camion et qui percute le sol de manière répétitive en crée une vibration qui se propage dans 
le sous-sol (Figure 20). Depuis la source, plusieurs types d’ondes se propagent et certaines 
ondes vont être réfléchies aux interfaces et discontinuités (contact ou changement de lithologie 
ou de propriétés/caractéristiques, faille majeure…). L’étude des ondes réfléchies renvoyées 
vers la surface et récupérées par des géophones ou récepteurs placés à intervalles réguliers 
le long d’un profil rectiligne, permet de mettre en évidence l’agencement des terrains 
géologiques le long d’un plan en 2 dimensions et d’imager les structures tectoniques et la 
géométrie des terrains sous-jacents traversés. Les documents obtenus rendent compte des 
contrastes de vitesses entre les différents objets géologiques en présence. Les profondeurs 
d’investigations dépendent des paramètres d’acquisition. 

 

Figure 20 : Principe de l’imagerie sismique. Après émission, une partie de l’onde sismique se 
propage à la surface du sol (interface air-sol), l’autre partie se propage en profondeur où des 

interfaces entre des terrains d’impédances mécaniques différentes vont en réfléchir une partie et en 
réfracter une autre. 

4.2.2. Tomographie de Résistivité Électrique – TRE 

La TRE permet de déterminer la distribution de la résistivité électrique en profondeur, le long 
d’un profil d’acquisition (Figure 21). Cette méthode non invasive et non destructrice également, 
consiste à injecter un courant électrique dans le sous-sol (intensitéIjusqu’à 2 A) et à mesurer 
la différence de potentiel (U) alors générée (Figure 21). La résistivité R des terrains est 
déterminée, de manière simplifiée, grâce à la loi d’Ohm (R=U/I). Les documents obtenus 
permettent d’imager le sous sol en terme de variations de résistivité/conductivité sur plusieurs 
dizaines de mètres de profondeur. 
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Figure 21 : Principe de la Tomographie de Résistivité Électrique (TRE). 

4.2.3. Diagraphies différées en forage 

La réalisation des diagraphies consiste à mesurer, à l'aide de différentes sondes, les 
caractéristiques des roches traversées lors d'un forage. Plusieurs types de diagraphies 
peuvent être acquises. 

La diagraphie gamma permet de mesurer la distribution verticale du rayonnement gamma 
naturel. Dans les terrains sédimentaires, ce signal est à associer à la présence d’argiles qui 
sont plus riches en potassium, un élément qui fait partie des trois radionucléides naturellement 
présent dans le sol. Cette méthode permet donc d’identifier les horizons argileux recoupés par 
le forage et ainsi de bien caler les coupes géo-électriques. 

La diagraphie de résistivité électrique permet de mesurer la distribution verticale de la 
résistivité. Elle est un complément aux acquisitions TRE, en donnant des informations précises 
sur la répartition locale des résistivités du milieu en fonction de la profondeur. Elle permet ainsi 
de caler l’interprétation des mesures acquises en surface en levant les ambiguïtés. 
Les variations de résistivité fournissent une information sur la nature lithologique des terrains 
traversés. Des mesures de diagraphie par induction ont été réalisée et permettent d’étudier 
les variations de la conductivité, ensuite convertie en résistivité. La sonde de mesure est 
composée d'une bobine émettrice et d'une bobine réceptrice. Un courant alternatif à haute 
fréquence est envoyé dans la bobine émettrice. Ce courant produit un champ magnétique 
alternatif qui induit dans le sol environnant autour de la bobine des courants tourbillonnaires 
(courants de Foucault). Ces courants, à leur tour, engendrent leur propre champ magnétique 
qui induit un signal dans la bobine réceptrice. Si le courant émetteur est maintenu à une valeur 
constante, les courants de Foucault seront proportionnels à la conductivité du sol. Il en résulte 
que le signal reçu sera lui aussi proportionnel à la conductivité des formations traversées. 
La distance L entre les bobines est l'espacement. Le point de mesure est le point O à 
mi-distance entre les bobines. En général, l'électronique de l'appareil d'enregistrement 
transforme directement le signal reçu en terme de résistivité. 
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4.3. ACQUISITIONS GÉOPHYSIQUES 

4.3.1. Caractéristiques des acquisitions 

Deux profils TRE ont été réalisés (Figure 22). Leurs caractéristiques détaillées sont 
présentées dans le Tableau 1. Les mesures ont été effectuées par un résistivimètre Syscal 
Terra (IRIS Instruments). Les acquisitions ont été réalisées suivant les protocoles suivants :  

- Wenner-Schlumberger réciproque (WSR) pour sa sensibilité aux variations verticales et 
horizontales de résistivité et sont fort rapport signal/bruit ; 

- Dipôle-Dipôle (DD) qui offre une bonne résolution des niveaux superficiels et permet de 
bien résoudre les variations latérales de résistivité. 

De l’eau saturée en sel a été ajoutée au niveau des électrodes afin de garantir des résistances 
de prises inférieures à 2 kOhm.  

Nom du 
profil 

Nombre 
d’électrodes 

Longueur Protocole 
Données retenues 

après filtrage* 

PE3 64 315 m 
DD 97,4 % 

WSR 96,8 % 

PE4 96 475 m 
DD 97,7 % 

WSR 99,3 % 

Tableau 1 : Caractéristiques des profils de TRE.  

Cinq profils sismiques ont été réalisés par GEO2X à l’aide d’une source vibrante, camion 
Envirovibe IVI Mark II (Tableau 2 ; distance inter-trace : 5 m ; distance inter-tir : 10 m). 
Les coupes sismiques temps ont été transformées en profondeur en utilisant les vitesses 
d’intervalles obtenues par l’analyses de vitesses (RMS). 

Ligne Géophones Sources Longueur 

PS1 96 48 475 

PS2 176 88 875 

PS3 148 74 735 

PS4 96 48 475 

PS5 93 47 460 

Tableau 2 : Caractéristiques des profils sismiques. 

Pour caractériser les structures identifiées sur les acquisitions géophysiques, deux forages 
carottés ont été réalisés (Figure 22 et Tableau 3). Les diagraphies réalisées dans les trous de 
forages correspondent :  

- au rayonnement gamma naturel ; 

- à l’induction : l'outil utilisé est un Dual Induction Laterolog (ou DIL modèle QL40-IND Dual 
Focused Induction probe) qui comporte deux sondes, une induction profonde qui mesure 
la profondeur d'investigation maximale ainsi qu'une induction moyenne, qui correspond à 
une profondeur d'investigation moindre, plus influencée par le fluide de forage. 
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Forage X (m, Lambert 93) Y (m, Lambert 93) Z (m) Profondeur (m) 

BRGM1 946651,49 6228209,36 27,0 17,60 

BRGM2 946556,53 6228462,31 24,5 16,02 

Tableau 3 : Coordonnées et profondeur des deux forages de reconnaissance. 

4.3.2. Localisation et levé topographique des profils TRE 

La localisation et le levé topographique des profils ont été réalisés grâce à un GPS différentiel 
Trimble® Geo7X. Les données GPS brutes ont été post-traitées avec le logiciel GPS Pathfinder 
Office v.5.85 grâce aux éphémérides enregistrées à la station TLTG3 du Réseau GNSS 
Permanent située à Toulon (à environ 12 km à l’est de la zone d’étude). 

La Figure 22 présente la carte d’implantation des profils géophysiques et des deux forages 
BRGM1 et BRGM2. 

 

Figure 22 : Carte de localisation des profils géophysiques, des forages de reconnaissance et des 
zones d’effondrement connues avant cette étude (fond de carte : SCAN IGN 1/25 000).  

                                                
3 https://rgp.ign.fr/STATIONS/#TLTG 
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4.4. TRAITEMENTS DES DONNÉES TRE 

Les données brutes ont été filtrées à l’aide du logiciel PROSYS II (V03.13.06 IRIS Instrument). 
Sur la base des critères de seuil recommandés par l’AGAP Qualité4 : 

- tension minimale de réception Vmin ≥ 0,5 mV ;  

- intensité minimale d’émission Imin ≥ 20 mA ;  

- écart-type sur la mesure Q ≤ 5 %.  

Pour chaque profil, les données acquises avec chaque protocole ont été fusionnées en un jeu 
de données unique afin de tirer avantage des deux dispositifs utilisés. L’inversion des données 
a ensuite été réalisée avec le logiciel RES2DINV (v.4.10.20) en tenant compte de la 
topographie le long des profils.  

4.5. RÉSULTATS 

4.5.1. Coupes de résistivité électrique 

Les coupes de résistivités sont présentées en Figure 23. Elles sont représentées avec la 
même échelle de couleur et sont orientées Sud-Nord. L’échelle verticale est 2 fois supérieure 
à l’échelle horizontale.  

La gamme des résistivités s’étend de 5 à 1000 ohm.m. Les deux coupes sont très hétérogènes.  

Le profil PE4 se divise en deux parties, séparées par une discontinuité verticale marquée à 
l’abscisse 225 m :  

- au Sud, entre 0 m et 225 m d’abscisse, les terrains sont globalement résistants (R1, entre 
60 et 200 ohm.m, ), avec localement des zones plus conductrices (R1’, entre 25 
et 60 ohm.m, ) ; 

- au Nord, entre 225 m et 550 m d’abscisse, les terrains sont globalement conducteurs (C1, 
entre 15 et 30 ohm.m, ). On observe un substratum résistant (R3, entre 60 et 
200 ohm.m, ), observé en pied de coupe entre 300 et 400 d’abscisse et qui 
remonte progressivement vers le Nord (il est sub-affleurant entre 500 et 525 m d’abscisse). 
Un horizon de résistivité intermédiaire (R2, entre 35 et 90 ohm.m, ) est identifié 
au toit du conducteur C1. 

Enfin les terrains superficiels sont globalement conducteurs entre 150 et 550 m d’abscisse 
(C0, entre 15 et 30 ohm.m, ). L’épaisseur de ces terrains augmentent vers le N. 

                                                
4 AGAP Qualité : code de bonne pratique des méthodes de géophysique appliquée (https://www.agapqualite.org/).   
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Et

 

Figure 23 : Coupes de résistivité des profils PE4 (haut) et PE3 (bas). 

Le profil PE3 est également divisé en deux parties avec au Sud, des terrains très conducteurs 
(C2, <25 ohm.m, ), et au Nord des terrains très résistants (R4, >100 ohm.m, ). 
Une anomalie conductrice verticale (10 m de large, 30 m de hauteur) est observée au sein de 
ces terrains très résistants (R4’, entre 35 et 60 ohm.m, ). 

4.5.2. Coupes en sismique réflexion 

Au total, cinq (5) coupes sismiques sub-parallèles les unes aux autres ont été acquises, 
elles sont localisées sur la Figure 22. Elles sont toutes de direction approximativement Sud-
Nord. Les coupes sismiques sont présentées de la Figure 24 à la Figure 28 (PS1 à PS5). 
La moitié nord de la ligne sismique PS4 est positionnée au même endroit que la partie nord 
de la ligne électrique PE4. Le forage BRGM n°2 est également situé sur le même parcourt. 
L’analyse de l’ensemble des données permet d’établir une compréhension de la géométrie 
des structures. La méthode d’acquisition permet d’identifier des réflecteurs sismiques jusqu’à 
500 m de profondeur. Néanmoins, les essais d’interprétation se sont arrêtés au maximum à 
200 mètres de profondeur. Les profils sismiques réflexions ont été transformés de seconde 
(temps double) en profondeur par GEO2X. La méthodologie de traitement des données est 
décrite dans leur rapport (Annexe 3). 
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Figure 24 : Coupe sismique du profil PS1. 

 

Figure 25 : Coupe sismique du profil PS2. 

 

Figure 26 : Coupe sismique du profil PS3. 
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Figure 27 : Coupe sismique du profil PS4. 

 

Figure 28 : Coupe sismique du profil PS5. 

4.5.3. Diagraphies en forages 

Les données de diagraphies différées en forages sont présentées à la Figure 29. 

Les diagraphies réalisées dans les trous de forages correspondent :  

- au rayonnement gamma naturel qui mesure la radioactivité naturelle des terrains. Cela 
permet de distinguer notamment l’argile contenue dans les pélites et de bien les distinguer 
des grès riches en quartz et pauvres en argiles ; 

- à l’induction qui mesure la résistivité des terrains et permet de bien corréler la lithologie 

décrite en forage et la résistivité mesurée le long des profils électriques. 
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4.6. INTERPRÉTATION GÉOLOGIQUE DES PROFILS GÉOPHYSIQUES 

4.6.1. Données lithologiques et exploitation des données de forages 

La première étape est de caler les coupes géophysiques (sismiques et TRE) par des données 
lithologiques obtenues par forage. Pour cela, les données des anciens sondages issues de la 
bibliographie et de la Banque de données national du Sous-Sol (la BSS), ainsi que les nouvelles 
acquisitions sur les deux sondages carottés réalisés (BRGM1_SC2022 et BRGM2_SC2022) ont 
été utilisées. 

La Figure 30 montre le positionnement des 13 forages exploités pour interpréter les profils 
géophysiques (les références et les descriptions géologiques sont en Annexe 2 de ce rapport). 
Ces forages sont principalement issus de la BSS, des rapports des hydrogéologues agréés sur 
les forages d’exploitation d’eau potable de la Foux et de Fontqueballe, ainsi que des études 
géotechniques de reconnaissance des différents mouvements de terrain qui ont eu lieu sur la 
commune. 

Ce travail a également permis de répertorier les forages dans lesquels la présence de gypse a 
été décrite (point jaune sur la Figure 30). Il s’agit notamment de deux sondages de GEOTERRIA 
qui décrivent la présence de gypse en grande quantité sur près de 10 m d’épaisseur, sans donner 
d’indication sur l’âge ou l’horizon de la formation associée. La description lithologique du forage 
d’eau de Fontqueballe indique la présence de gypse dans le Muschelkalk sans information de 
quantité, ni de position au sein de la pile sédimentaire du Muschelkalk. Il en est de même pour le 
Forage F2 qui a servi de forage de reconnaissance pour le forage d’exploitation en eau de 
Fontqueballe. 

L’extrait des descriptions de chaque forage est disponible en Annexe de ce rapport. 

Les sondages carottés BRGM1_SC2022 et BRGM2_SC2022 ont été implantés au droit du profil 
électrique PE4 et la partie nord du profil sismique PS4 respectivement, afin de définir la nature 
des lithologiques qui s’expriment le long des profils (Figure 22).  
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Figure 30 : Localisation des forages avec suffisamment de données exploitables pour l’interprétation 
réalisée pour cette étude. 
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4.6.2. Interprétation des profils électriques (avec recoupement du profil sismique PS4)  

Lorsque l’on met en correspondance les mesures de diagraphie et le relevé lithologique des 
forages carottées (Figure 17, Figure 18 et 27) : 

- les pélites se distinguent par une résistivité plus faible que le grès (inférieure à 90 ohm.m) et 
une radioactivité supérieure au grès (supérieure à 150 API) ; 

- les grès se distinguent par une résistivité plus importante que les pélites (supérieure à 
90 ohm.m) et une radioactivité inférieure aux pélites (inférieure à 150 API). 

Ainsi, il est possible d’interpréter en terme lithologique le profil électrique PE4 (Figure 31). 
La distinction entre les pélites et les grès n’est cependant pas réalisée sur les profils sismiques. 
Seule la résistivité permet de le faire. 

Nous constatons que les failles interprétées sur le profil sismique (d4 et d5) correspondent bien 
avec les discontinuités électriques (Figure 31 et Figure 32). Les niveaux de grès, qui sont plus 
résistifs que les couches de pélites, sont affectées suivant le décalage des compartiments à un 
jeu apparent effondré (cette hypothèse étant confirmée par les profils sismiques, R1a? et R1b?). 

Au niveau du forage BRGM1, les roches identifiées correspondent à la formation des 
Buntsandstein. Le niveau marqueur repère constitué par le niveau à pseudomorphoses cubiques 
à cristaux de sel permet de situer le sommet des grés du Buntsandstein. Nous pouvons placer le 

niveau de base du Muschelkalk t3a1 (ou niveau de décollement 1) qui serait sub-affleurant et qui 
est complétement éroder au droit du forage BRGM1 (puisque les formations du Muschelkalk ne 
sont pas décrites dans le forage carotté). En outre, la présence du gypse dans ces formations du 
Muschelkalk explique les effondrements, affaissements et fontis (étoiles rouges sur la Figure 31) 
qui sont proches de PS4. Le gypse peut avoir des épaisseurs qui varient énormément sur peu de 
distance latérale dans les horizons sédimentaires, comme le montre son absence au droit du 
forage BRGM1 et sa présence observée au droit des effondrements localisés à proximité du 
forage. 

Les effondrements (fontis) au niveau du forage BRGM2 (étoiles rouges projetées sur les profils), 
pourraient être également expliqués par le niveau de base du Muschelkalk associé au niveau de 

décollement 1.  

 

Figure 31 : Profil électrique PE4 superposé aux interprétations du profil sismique PS4 avec localisation 
des 2 forages carottés du BRGM. 
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Figure 32 : Profil PS4 avec différents réflecteurs sismiques (Rx) et discontinuités supposés (d)x. 

Le profil électrique PE3 (Figure 33) est plus difficilement interprétable car les sondages 
disponibles sont plus éloignés. Seule la carte géologique nous permet de subodorer une partie 
sud assez conductrice dominée par les phyllades du socle et une partie nord par les formations 
du Muschelkalk qui sont quant à elles très résistantes (jusqu’à 1000 ohm.m : calcaire, gypse ?). 

 

Figure 33 : Profil électrique PE3. 

4.6.3. Interprétation des coupes en sismique réflexion PS1, PS2, PS3 et PS5 

À l’aide des sondages issus de la bibliographie, des données de surfaces acquises dans le cadre 
de ce projet ainsi que de la carte géologique à l’échelle 1/ 50 000e existante (carte géologique 
n° 1064 TOULON), une interprétation géologique a été proposée pour les profils sismiques. 
Au vu de la faible quantité de données, les incertitudes restent cependant relativement élevées, 
notamment en ce qui concerne les calages lithologiques dû aux manques d’informations 
stratigraphiques. Les propositions d’interprétation devront encore être affinées et ne seront pas 
proposées dans ce rapport, toutefois elles permettent d’être une base de discussion. 
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Les épaisseurs issues des profils sismiques sont à relativiser (en effet, il s’agit d’une transposition 
temps/vitesse des ondes sismiques, cf. le rapport sismique de GEO2X en Annexe). 

Les éléments de calage permettant d’interpréter les coupes sismiques sont également peu 
nombreux car aucun contact lithologique repère n’a été recoupé par les nouveaux forages 
carottés, ce qui aurait apporté une estimation plus précise des profondeurs réelles des 
discontinuités observées. La profondeur des forages était limitée par le financement plus 
conséquent nécessaire à de telles investigations par multiplication des forages profonds avec un 
maillage plus resserré. Toutefois, et de manière peut être non systématique, la base des grès du 
Buntsandstein formée par de gros bancs de conglomérat est relativement bien contrastée sur les 
profils (réflecteurs de forte amplitude et continus). Il s’agit notamment des réflecteurs annotés : 

- R1a, R1 pour PS1 ; 

- R1a? R1b? pour PS2 ; 

- R3 pour PS5 ; 

- R1a R1b pour PS4. 

Le réflecteur R4 sur le PS2 est également bien contrasté et pourrait correspondre à la base des 
grès du Buntsandstein. Seulement, il peut être également interprété comme des niveaux 
rhyolitiques ou de conglomérats intercalés dans la série permienne. 

Ce socle permien sous-jacent n’a pas été représenté sur les profils car nous manquons de 
données pour les interpréter correctement. Ce cas est uniquement certain sur le profil PS1 où les 
affleurements de conglomérat ont pu être observés et confirmés. Les formations gréseuses du 
Buntsandstein reposent généralement en discordance angulaire sur celles permiennes. Les formations 
intra-permiennes présentent également de nombreuses discordances angulaires. Il peut s’agir : 

- R3/R3 sur PS1 ; 

- R3/R4, R5/R6 sur PS2 ; 

- R4/R6, R5/R7 sur PS5 ; 

- R2/R3 sur PS4 ; 

- R4/R7, R6/R8 sur PS3. 

Il est également difficile, voire impossible, de bien distinguer les calcaires, des phyllades et des 
grès à partir des profils sismiques car leur réponse au signal sismique peut être équivalente pour 
ces lithologies. La carte géologique à l’échelle 1/50 000e sur le PS1, avec les calcaires du 
Muschelkalk et les grès du Buntsandstein le montre très bien. 

La sismique réflexion ne permet pas de visualiser des objets géologiques qui ne présentent pas 
de contraste d’impédance. Par conséquent, la foliation verticale des phyllades est sismiquement 
transparente. Nous n’avons pas pu tracer le contact anormal des phyllades sur la couverture 
sédimentaire. Il semblerait néanmoins que de petites discontinuités verticales interrompent les 
réflecteurs sismiques. Cela viendrait confirmer les coupes géologiques de A2GE au niveau de la 
calanque du Pin-de-Galle (cf. Annexe). 

Le profil PS3 met en évidence les formations du Muschelkalk (forage de la Foux) qui se retrouvent 
sous la forme d’un synclinal (réflecteur R5) dans les formations du Buntsandstein, ce qui 
démontre bien que les surfaces de décollement ne sont pas uniquement plates et horizontales 
mais qu’elles peuvent être plissées (comme au niveau de la calanque du Pin de Galle, Figure 15) 
avec l’ensemble des formations géologiques. Ce synclinal est bien représenté sur la feuille 
géologique au 50 000ème.  
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De manière générale, la présence des effondrements identifiés en surface (étoiles rouges, Figure 34) 
s’explique par la proximité des formations riches en gypse (PS5 et PS3). 

L’interprétation des profils sismiques conduit toutefois à proposer que : 

- la difficulté de tracer sur toutes les coupes sismiques le contact Permien/Buntsandstein qui 
est a priori caractérisé par des réflecteurs bien contrastés ; 

- le fait que les grès et pélites du Buntsandstein et du Permien présenteraient des discordances 
angulaires stratigraphiques (ces discordances pourraient également être interprétées comme 
des discontinuités structurales) ; 

- l’épaisseur du Muschelkalk argileux et gypseux varie fortement et pourrait largement dépasser 
30 m d’épaisseur ; 

Les effondrements sont généralement en lien avec les formations riches en gypse et que ces 
dernières sont également associées aux niveaux de décollement.  
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5. Hydrogéochimie 

5.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DE LA RECHERCHE 

L'hydrogéochimie permet d’étudier l'origine et les cheminements de l'eau à travers les traces 
laissées par échanges entre les encaissants (les roches, de natures variées) et les eaux 
souterraines qui les traversent (on parle de "signature hydrochimique" de l'eau). 

Plusieurs paramètres, comme le temps de résidence, la composition originelle de l'eau, celles 
des roches, les conditions physico-chimiques des milieux traversés (pH, température, conditions 
d'oxydoréduction…) confèrent à l'eau prélevée en un point des caractéristiques qui permettent 
de séparer les prélèvements en populations et même, dans les cas les plus favorables, de 
calculer les mélanges entre des pôles hydrochimiques prédéfinis. 

Dans le cadre de cette étude, la campagne de prélèvements hydrochimiques avait pour but de 
voir si les eaux prélevées dans et autour du glissement du Pin de Galle avaient été en contact 
avec des niveaux de gypse (CaSO4.nH2O) ou d'anhydrite (CaSO4). Le gypse est en effet soluble 
dans l'eau à raison d'environ 2,5 g/L aux températures inférieures à 20 °C5, et apporte à celle-ci 
des ions sulfates (SO4

2-) et calcium (Ca2+). Le calcul de l'indice de saturation des eaux vis-à-vis 
du gypse6 (ISG) apportera donc de précieuses informations sur la présence ou non d’évaporites 
dans le secteur. 

  

                                                
5  : Entre 0 et 20 °C, la solubilité varie quasi linéairement de 2,15 à 2,53 g/l et présente un optimum de 2,67 
g/l à 40 °C (Daupley et al., 2015 cité in Charmoille et al., 2018). 
6 : ISG positif : eau sursaturée en SO4

2-  dépôt de gypse ; ISG négatif : eau sous-saturée en SO4
2-  

dissolution de gypse, ISG proche de 0 : eau à l'équilibre avec le gypse. 
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5.2. DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE 

Une campagne de 8 prélèvements d'eau souterraine dans et autour du glissement a donc été 
organisée, de manière à obtenir des échantillons d'eau en contact avec les principales formations 
rencontrées à savoir : 

- les formations du Muschelkalk (Trias moyen) : calcaires et dolomies, parfois vacuolaires, 
argile, cargneule et gypse ; 

- les formations du Trias inférieur : grès arkosiques à dragées de quartz (grès bigarré provençal) 
et pélites ; 

- les formations du socle : Les phyllades (série du Cap Sicié) et quartzites ; 

- les formations au sein du glissement : Muschelkalk et/ou grès du Trias inférieur. 

Les formations géologiques (Muschelkalk, Trias inférieur et phyllades/quartzites) présentent des 
faciès lithologiques très différents, par conséquent, les eaux souterraines, qui circulent en leur 
sein, n'acquièrent pas la même composition en fonction de la nature des roches qu’elles 
traverseront. 

Des forages, puits (ou tout autre ouvrage qui permet l'accès au sous-sol) ont donc été choisis 
parmi ceux recensés dans les études antérieures, à partir des données de la BSS7, ou après une 
visite exploratoire du secteur afin de rechercher des puits, en fonction des formations qui étaient 
atteintes. 

La carte de répartition des sites retenus pour l’échantillonnage des eaux en fonction de la nature 
du substrat est présentée en Figure 35. Le Tableau en Figure 36 fournit les caractéristiques de 
chaque site. 

                                                
7 : BSS : Banque de Données du Sous-Sol, gérée par le BRGM au titre du Code Minier. 
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Figure 35 : Localisation des points de la campagne hydrochimique de 2022, placés sur fond 
géologique (extrait de la carte géologique 1/50 000 harmonisée de la région PACA, BRGM). La carte 

géologique de l’encart est disponible en annexe (source H2EA, 2018). 

F
ig

u
re

 3
5

 :
 L

o
c
a

lis
a
ti
o

n
 d

e
s
 p

o
in

ts
 d

e
 l
a

 c
a
m

p
a
g
n

e
 h

y
d

ro
c
h
im

iq
u

e
 d

e
 2

0
2
2
, 

p
la

c
é
s
 s

u
r 

fo
n
d
 g

é
o

lo
g
iq

u
e
 (

e
x
tr

a
it
 d

e
 l
a
 c

a
rt

e
 g

é
o
lo

g
iq

u
e

 

1
/5

0
 0

0
0

 h
a
rm

o
n

is
é
e
 d

e
 l
a
 r

é
g
io

n
 P

A
C

A
, 

B
R

G
M

).
 L

a
 c

a
rt

e
 g

é
o
lo

g
iq

u
e
 d

e
 l
’e

n
c
a
rt

 e
s
t 
d
is

p
o
n
ib

le
 e

n
 a

n
n
e
x
e
 (

s
o
u
rc

e
 H

2
E

A
, 

2
0

1
8
).

 

 



Détermination de la présence de gypse dans la calanque du Pin de Galle, le Pradet (Var, 83) 

BRGM/RP-72347-FR – Rapport final – 24 mars 2023  52 

 

Figure 36 : Tableau récapitulatif des points de la campagne des prélèvements hydrogéochimiques 
réalisés en mai 2022 par le BRGM. 

Grâce aux six points choisis en dehors du glissement il est possible, d'une part, d'accéder aux 
différents types de composition chimique d'eau, et d'autre part, de discuter de la plausibilité d'une 
interaction avec des niveaux de gypse présents dans les terrains du Muschelkalk. En outre, 
l'analyse des points prélevés dans le glissement permet de comparer les eaux dans le glissement 
à celles circulant dans les autres formations et en rattacher l'origine. 

5.3. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES 

La campagne de prélèvements a été organisée les 3 et 5 mai 2022, de manière à prélever les 
eaux souterraines dans les huit points identifiés précédemment (Figure 36), grâce à trois pompes 
électriques et à des préleveurs manuels (il s'est avéré impossible de pomper préalablement les 
deux ouvrages dans le glissement, le diamètre des sondages étant inférieur à celui de la plus 
petite pompe à disposition). 

En plus des données physico-chimiques acquises sur le terrain (température, conductivité 
électrique, pH, Eh, O2 dissous), les analyses chimiques ont porté sur les éléments suivants : 

- Anions majeurs : Chlorure (Cl-), Nitrate (NO3
-), Sulfate (S04

2-), Hydrogénocarbonate (HCO3
-), 

Carbonate (CO3
2-) ; 

- Anions mineurs : Bromure (Br-), Fluorure (F-), Nitrite (NO2
-), Phosphate (PO4

2-) ; 

- Cations majeurs : Calcium (Ca2+), Magnésium (Mg2+), Potassium (K+), Sodium (Na+), 
Ammonium (NH4+) ; 

- Autres éléments majeurs : Fer total (Fe) et silice dissoute (SiO2). 

Le tableau synthétique des résultats des analyses suite à la campagne de mai 2022 est porté en 
en Figure 37. 
  

Libellé Carte X lamb93 Y lamb93 Niveau capté Prof (m) Cote sol (m) Origine Commentaire

F1 947413 6228330 Muschelkalk 100,0 27,0 Campagne CEGE

I1 944871 6227515 Glissement 20,0 37,5 Expertise Baccuzzi Tout petit diamètre

A-PZ1 944832 6227480 Glissement 17,1 17,1 Campagne IMSRN - H2EA Tout petit diamètre

Puits Lemarchand 947213 6227159 Phyllades (Aluvions) 13,0 57,0 Campagne BRGM Gros diamètre

AEP Fontqueballe 947673 6228599 Muschelkalk 60,0 28,3 Inventaire H2EA Prélèvement robinet

AEP la Foux 946947 6228352 Muschelkalk 40,0 28,3 Inventaire H2EA Prélèvement robinet

Forage M. Roux 944761 6227638 Trias inf. (?) 100,0 0,0 Repérage campagne 2022 Prélèvement robinet

F3 947610 6226277 Phyllades 80,0 58,0 Campagne CEGE
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Figure 37 : Tableaux synthétiques des mesures chimiques sur les 8 points de prélèvements 

5.4. INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

Les bilans ioniques sont équilibrés (un peu à la limite des +/- 5 % pour les deux points du 
glissement : I1 et A-PZ1), les analyses sont donc exploitables. 

Le point F1 a un pH élevé (9,77), les ions (bi)carbonates n'ont pas été décelés, ce qui indique 
clairement une eau circulant (probablement mal) dans un milieu plutôt basique. Pour information, 
le CO3

2-, généralement présent en milieu basique, n’a pas été dosé.  

La présence dans ce milieu, avec un potentiel Redox très négatif (- 288 mV), d'une très forte 
concentration de sulfates peut surprendre. Cela laisse penser qu'une source importante de 
sulfates est à proximité. En outre, on s'attendrait à des espèces réduites telles que les sulfites ou 
les sulfures comme le laisse subodorer l’odeur d’H2S lors du prélèvement. Cependant, les sulfures 
n’ont pas été analysés. 

En F1, il est probable qu'une source de sulfate "alimente" l'eau, dont l'origine est plausiblement à 
rechercher dans la présence de niveaux gypseux très proches qui pourraient être soumis à 
dissolution.  

Sur le point A-PZ1, au niveau du glissement, il semble ne pas y avoir de circulation d’eau. 
On pense qu’il n’est pas représentatif d’une eau naturelle qui circulerait. Cependant, l’absence 
de sulfate est problématique et contradictoire du fait du potentiel redox apparemment plutôt 
oxydant. Le soufre serait peut-être présent à l’état d’espèce réduite si l’on remet en cause la 
mesure du potentiel redox. 

Les points de mesures ont été portés dans un diagramme de Piper sur la Figure 38 ci-dessous. 
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Figure 38 : Diagramme de Piper des points de la campagne hydrochimique de mai 2022. 

À la vue de ce diagramme :  

- 5 des 8 échantillons peuvent être rattachés au faciès d'eau chloruro-sulfatée calcique et 
magnésienne. Il n’est pas possible de séparer des familles d'eaux issues des aquifères du 
Muschelkalk, des grès du Trias et des phyllades à partir des eaux échantillonnées. Il est donc 
possible que ces différents aquifères soient connectés entre eux ; 

- le point F1 (Muschelkalk) relève du faciès d'eau hypersulfatée calcique qui pourrait être relié 
à la présence de gypse ;  

- le point I1 (dans le glissement de la plage du Pin de Galle) correspond quant à lui à un faciès 
d'eau bicarbonatée calcique et magnésienne ; 

- le point A-PZ1, dans le glissement, est en position intermédiaire entre le groupe principal et le 
point F1, ce qui subodore un mélange entre ces deux pôles. 

Le graphique [SO4
2-] = f([Ca2+]) montre une certaine corrélation entre ces deux paramètres 

(le point A-PZ1 n’est pas représenté au sein du graphique, car les sulfates y sont absents). 

Pas d'anion dominant 

Eaux sulfatées 

Eaux chlorurées 
Eaux 

bicarbonatées Eaux Calciques 

Eaux hyper 
sulfatées calciques 

Eaux chloruro-
sulfatées 
calciques & 
magnésiennes 

Eaux 
bicarbonatées 

calciques & 
magnésiennes 



Détermination de la présence de gypse dans la calanque du Pin de Galle, le Pradet (Var, 83) 

BRGM/RP-72347-FR – Rapport final – 24 mars 2023  55 

Le point F1 montre clairement une relation entre le sulfate et le calcium en lien avec la courbe de 
dissolution du gypse. Le calcium présent dans les eaux du F1 semble être issu principalement 
du gypse. Le calcium pour les autres points est associé aux bicarbonates, ce qui tend à éloigner 
les points de la droite de dissolution. 

 

Figure 39 : Graphique [SO4
2-] = f([Ca2+] pour l'ensemble des points prélevés, sauf A-PZ1.  

5.5. CONCLUSIONS SUR LES APPORTS DE L'HYDROGÉOCHIMIE 

Un certain nombre de points ont pu être montrés, grâce à la campagne de prélèvements et 
d'analyses réalisée en mai 2022 (en période de particulièrement basses eaux) : 

- les eaux prélevées dans le glissement étaient peu circulantes et parfois très minéralisées en 
basses eaux. Les conditions de prélèvement des eaux dans le glissement ne sont pas idéales 
(diamètres des trous de puits trop petits et basses eaux) ; 

- les teneurs en sulfates et dans une moindre mesure en calcium apparaissent contrôlées par 
un phénomène de dissolution de minéraux comme le gypse, sur la base d'une équation du type : 

CaSO4.nH2O  Ca2+ + SO4
2-+ n.H2O (0≤ n ≤ 2) 

Ce point est surtout valable pour F1.  

- il existe un faciès d'eau hypersulfatée calcique (F1) qui semble être contrôlé par la présence 
de gypse et sa dissolution partielle ;  

- les faciès d'eau chloruro-sulfatées calciques et magnésiennes des eaux souterraines du 
Muschelkalk, grès du Trias et phyllades du socle sont difficilement discernables. Ils s’alignent 
suivante une droite qui laisse supposer un contrôle de la chimie quand même par le gypse ; 

r² = 0,68 
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- le point A-PZ1, malgré une analyse moyennement représentative, semble être un mélange 
entre le faciès d'eau hypersulfatée calcique de type (F1) et les faciès d'eau chloruro-sulfatées 
calciques et magnésiennes des eaux souterraines du Muschelkalk, grès du Trias et phyllades 
du socle. 
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6. Discussion sur les données acquises 

6.1. CARTE GÉOLOGIQUE ET STRUCTURALE DU SECTEUR 

L’ensemble des points d’observations de terrain, de sondages et les interprétations des profils 
sismiques et de résistivité conduisent à mettre en évidence que le contexte géologique plissé 
et structural est plus complexe à petite échelle que ce qui est représenté par la carte 
géologique à l’échelle 1/50 000 du secteur et que la zone d’étude du Pin de Galle doit être 
appréhendée plus finement. La réalisation d’une nouvelle carte géologique plus précise et 
prenant en compte l’ensemble des éléments collectés demanderait davantage de temps et 
d’investigations et ne constitue pas l’objectif de cette étude. Les observations de terrain ne 
permettent pas à ce stade de statuer ou non sur la présence du gypse dans le glissement du 
Pin-de-Galle. Cependant, au regard des premiers échanges avec M. J.-P. Carron, la mise à 
jour des données géologiques de surface se poursuivront. 

La carte présentée en Figure 40 synthétise l’ensemble des données relevées pertinentes pour 
l’objectif de cette étude et permet une représentation des objets géologiques présents sous la 
couverture alluvionnaire. Elle propose une tentative d’individualisation des différents niveaux 
gypsifères qui sont associés aux niveaux de décollement et plus particulièrement aux niveaux 

1 et 2a/b. 

À l’Est du secteur, au niveau de PS4, la base de Muschelkalk marneux riche en gypse et 

associé au niveau de décollement 1 est sub-horizontal (ou relativement plat) et tangente la 
plaine, le tracé cartographique serait alors plutôt en forme de digitation. 

Au niveau de PS3, le Muschelkalk (argiles et calcaires indifférenciés) forme une cuvette de 
type synclinal dans les grés du Buntsandstein. Au sein de ce Muschelkalk, les différentes 
formations marneuses riches en gypse du Muschelkalk associées aux niveaux de décollement 

1 et 2a/b sont présentes. 

Le contact faillé nord des phyllades (en vert) avec les grés du Buntsandstein serait affecté par 
un réseau de failles verticales à compartimentation sud effondrée comme l’atteste les mesures 
structurales (Figure 11 et Figure 12) et les coupes A et F de la calanque du Pin-de-Galle 
(A2GE, 2018 en Annexe). Le corolaire serait que le niveau de décollement sous-jacent aux 
phyllades serait en profondeur, ce qui laisserait penser que la présence de gypse est 
également possible sous les phyllades s’il s’avère que le Muschelkalk y soit présent. 

Les différences entre les profils PS2 et PS5 (réflecteur sismique R4 bien marqué en profondeur 
sur le profil PS2 et absent sur le profil PS5) laissent subodorer la présence d’une faille 
importante orientée approximativement N20 qui pourrait être reliée plus au sud au niveau du 
bord de mer (Muschelkalk supérieur en contact avec le Muschelkalk moyen, puis le 
Buntsandstein). Cette partie du bord de mer, qui affleure bien a d’ailleurs été mise à jour par 
rapport à la carte géologique au 50 000ème de 1969. 

Au niveau du Pin-de-Galle, c’est le Muschelkalk supérieur qui affleure, ce qui laisse subodorer 
la présence des formations sous-jacentes riches en gypse et associées au niveau du 

décollement 2b (Figure 15) qui serait lui-même décalé par la faille bordière nord de la klippe 
des phyllades (compartiment sud des phyllades effondré).  
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6.2. AVIS SUR L’ORIGINE DES GLISSEMENTS/EFFONDREMENTS ET LA 
PRÉSENCE DE GYPSE AU PIN DE GALLE 

Si l’on compare la localisation des effondrements avec les observations géologiques, nous 
constatons que ceux-ci sont corrélés avec la présence de terrains sous-jacents appartenant 
au Muschelkalk, donc de niveaux potentiels gypsifères localisés dans le Muschelkalk dont la 
puissance (l’épaisseur) peut varier de 0 à 30 m. Le gypse a, en effet, bien été recoupé en 
forage notamment dans leur plus grande puissance (plus de 15 m de gypse) dans les 
sondages de GéoTerra (Figure 30).  

Les forages de reconnaissance concernant les fontis de Saint-Avy entre le PS5 et le PS4 
(ERG2012 sur la Figure 30), qui n’ont quant à eux pas reconnu de gypse (Marcot, 2017 ; 
BRGM/RP- 66706-FR). Cela peut s’expliquer de deux manières : 

- soit il n’y a pas de gypse, auquel cas c’est une karstification des calcaires du Muschelkalk 
qui provoquerait une suffosion des argiles et ainsi un fontis en surface ;  

- soit l’accident géologique serait une faille verticale (exempte de gypse) à compartiment sud 
effondré qui aurait ainsi abaissé en profondeur le niveau de décollement supposé 
subhorizontal et riche en gypse ; 

- soit le gypse est situé à plus grande profondeur et n’a pas été atteint. 

Il n’est pas exclu d’avoir du gypse sous les phyllades, car la base de ces dernières constitue 
un niveau de décollement, ce qui pourrait, entre autres, expliquer l’affaissement (nommé 
tassement par IMS RN) survenu en 1976 (Source de la donnée : Rousset in IMS RN) au niveau 
de la calanque de la Pinède. 

À l'est de la commune, les niveaux gypsifères de la base des calcaires du Muschelkalk moyen 

sont associés au niveau de décollement 1 comme l’a montré le forage BRGM1. Nous 

touchons également le niveau de décollement 2a lorsque nous sommes au sommet de ces 
calcaires, notamment sur le sondage de Fontqueballe. 

Au niveau de la calanque du Pin de Galle, le contexte géologique et structural est différent de 
celui plus à l'est de la commune. Nous sommes dans les niveaux gypsifères du Muschelkalk 

avec la présence des niveaux de décollements 2b voir 3, car il s'agit des calcaires 
supérieurs du Muschelkalk en série normale et localement replissés en série inversée 
probablement au sein d’une écaille tectonique. 

Du point de vue des analyses géochimiques des eaux, l’eau du point A-PZ1 prélevée à 
l’intérieur du glissement, semble être un mélange d’eaux stagnantes entre le faciès d'eau 
hypersulfatée calcique caractéristique de présence de gypse et les faciès homogènes des 
eaux souterraines du Muschelkalk, grès du Trias et phyllades du socle. 

Au regard du nombre de forages réalisé et des investigations géotechniques et observations 
visuelles sur le terrain dans le secteur du Pin de Galle où il n’a jamais été observé de gypse, 
il est possible que la quantité de gypse soit réduite localement et distribuée de façon 
hétérogène par le fluage due aux contraintes tectoniques importantes (plissement, failles, 
écaillage). Néanmoins, les sondages réalisés sont verticaux dans une stratigraphie qui a 
probablement été redressée et donc ont tendance à rester dans quelques bancs ou la même 
lithologie. Ainsi, ils ne sont pas forcément représentatifs de l’ensemble de la série du 
Muschelkalk. En l’état, le fait d’être au niveau d'un décollement, il est plus que probable qu'il y 
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ait encore des résidus de gypse non dissous en profondeur ou des lentilles latérales. 
La question en suspens est de quantifier le volume de ce gypse. 

Par principe de précaution, il serait bon de considérer la présence de gypse au niveau de la 
calanque du Pin de Galle comme fortement susceptible. Il est possible que la dissolution de 
gypse, même partielle, soit intervenue comme un facteur potentiellement aggravant dans le 
glissement de terrain survenu après les pluies intenses fin 2014. Le moteur principal du 
glissement dominant reste quand même la lithologie argileuse de la surface de décollement 
qui lorsqu’elle est sursaturée en eau lors de fortes pluies viens jouer le rôle de couche savon 
comme démontrée dans les études géotechniques précédentes (H2EA, IMS RN). 

6.3. RECOMMANDATIONS A L’ISSUE DE CETTE ÉUDE 

Cette étude montre que la présence de gypse plus en profondeur sous la Calanque du Pin de 
Galle et les habitations est possible. Le gypse est sensible à la dissolution, et peut provoquer 
des vides qui déstabilisent et affaissent localement les terrains sus-jacents s’il y a circulation 
d’eau dans le sol et le sous-sol comme dans le cas des infiltrations importantes en période de 
fortes précipitations. 

Une étude complémentaire sur la cartographie de l’aléa glissement de terrain est 
recommandée pour prendre en considération la susceptibilité de présence de gypse dans le 
secteur du Pin de Galle, ainsi que la réévaluation des travaux de confortement proposés au 
regard de ce fait nouveau avant leur mise en œuvre, sauf à considérer qu’ils pourraient être 
inutiles ou suffisants en l’état. 

Ainsi, nous conseillons à la Mairie de communiquer tout d’abord auprès des bureaux d’études 
qui ont proposé des solutions d’encrages et de confortement des habitations de réviser leur 
évaluation à la lumière de ces nouvelles connaissances. Nous recommandons à la mairie de 
s'appuyer sur la maitrise d’ouvrage pour que les experts en géotechnique valident les solutions 
proposées précédemment et qu’ils déterminent si elles sont valables également en cas de 
présence de gypse plus en profondeur ou de faire les préconisations nécessaires. 

Cette présente étude et la carte d’aléa glissement réalisée par IMS RN en 2019 devraient être 
portées à la connaissance du public et alimenter une révision future du plan de prévention 
d’exposition aux risques. 

Par principe de précaution, sans avoir menée d’étude cartographique d’aléas complémentaire, 
une surveillance accrue par les services techniques de la commune après des fortes 
intempéries ou épisodes pluvieux prolongés devraient être menées systématiquement. Tous 
désordres constatés sur les bâtis ou les infrastructures (escaliers, murs, voies d’accès…) 
devront être décrits et consignés en précisant l’influence des eaux de ruissellement ou 
d’infiltration. Les écoulements naturels ou d’origine anthropique (générés par l’activité 
humaine) dans ce secteur devraient être chenalisés autant que possible directement vers la 
mer en respectant la règlementation environnementale et en évitant les eaux stagnantes ou 
fuites de réseau dans le sol et le sous-sol. Ces préconisations devront inclure la gestion des 
eaux, afin d’éviter leur circulation/infiltration vers les niveaux sous-jacents contenant 
potentiellement du gypse en menant une réflexion à l’échelle de la calanque. Des éléments 
d’aide sont disponibles dans le guide à usage des maires pour la gestion et la prévention du 
risque mouvements de terrain lié à la présence de gypse en PACA (BRGM-ORRM, 2016). 
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Annexe 1 
 

Photographie des carottes de sondage 
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Annexe 2 
 

Sondages géologiques exploitables 
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Forage F1 à F5 (Etude Bercovici de 2007)  

 Forage 1 : 100 mètres 

 

 Forage 2 : 80 mètres 
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 Forage 3 : 80 mètres 

 

 

 

 Forage 4 : 80 mètres 
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 Forage 5 : 100 mètres 
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Sondages Géoterra 

 

 

 

 

Fontqueballe 

 

 

La Foux 
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Annexe 3 
 

Géophysique (rapport de GEO2x) 
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Annexe 4 
 

Carte géologique et coupes géologiques 
de H2EA, 2018 

(2 planches hors rapport) 
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